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et par kilomètre y compris les frais accessoires, avec 
minimum de perception de 2 francs, mais non compris 
les droits de timbre et d'enregistrement. 

cONDITIONS D'APPLICATrON 

10 Désignatioll, Sont exclues du transport 
aux conditions du présent tarif les marchandises dan' 
gereuses, infectes ei inflammables comprises dans les 
irois premières catégories de de l'annexe 6 aux tarifs, 

110 - Délais ri' expédition, - Les marchandises 
bénéficiant du présent tarif devront être présentées à 
l'eRregistrement au pills tard 3 heures avant le départ 
du train, 

1110 En ee qui concerne les gares de Lomé, ces 
expéditions ne sont acceptées qùe « de ou pour » la 
gare de Lomé G. V. . 

!Vo - Le. chemin de fer devra mettre la marchan
dise à la disposition du destinataire au l'lUS tard 6 
heures après l'arrivée du train transporteuf, 

La mise à disposition est établîe par l'envoi de la 
lettre d'avis, . 

Le calcul des délais ne comprend que les heures 
d'ouverture des gares au trafic des màrc:handises. 

Vo - Demande de torif. - Pour bénéficier de ce 
tarif, l'expéditeur devra revendiquer explicitement 
l'application du tarif spécial ({ pour les marchandises 
transportées à la vitesse des trains voyageurs » à 
l'exclusion de tOLIte autre mention, 

Vlo - Paiement, - Les expéditions ge vivres frais, 
denrées et en général de marchandises sujettes à 
prompte détérioration ne sont acceptées qu'en port 
payé seulement. 

VIIo R.esponsabilité, - Le chemin de fer n'est 
pas responsapIe des avaries provenant d'un mauvais" 
conditionnement des colis, du manquant pouvant pro
venir de la dessiccaiion et du coulage inhérents à la 
nature de la marchandise. 

En tous cas) sa responsabilité, pour les marchan
dises transportées aux conditions du présent tarif est 
limitée à" 3 francs paf kilogramme. 

Complément au~ tarifs généraux des 
transports voyageurs 

1. 
!' 

. ARRETE No 330 approuvant le « complément }) {lIlX i! 
tarits généraux des transports voyageurs, 

L.E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊGION D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le, décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs dù Commissaire de la République. au Togo j 

Vu lé dé;;ret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCÎer 
qes colonies; 

Vu Farrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs du chemin ,de fer et dù wharf homologués par 
dépêche ministérielle nO 3415 du 28 octobre. 1931 et tous 
les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu Farrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant je ser
vÎ\:e des tra\'aux publics, du chemin de fer et du wnarf; 

Vu le procès-verbal de la 12c séance du conseil consultatif 
du C. F. T. et du wharf en date du 24 mai 1935; . 

Sur la proposition du 'chef du service des travaux publics: 
du chemin de fer et du wharf; 

1 

Le conseil d'admînistration entendu; 1 

li 
ARRETE: 

1 ARTICLE PRÈMIER.. Est approuvé le {( complé- Il 
ment » au'x tarifs généraux des transports voyageur, 
fix~s ,par arrêté du 27 janvier 1935 annexé au présent .: 
anete. _ 

ART. 2, -- Le présent arrêté sera enregistré, càm
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1935, 
BOURGINE. 

Approuvé par dépêche ministérielle nO 3323 du 7 
octobre 1935, 

L'article 3 de l'arrêté du 27 janvier 1935 est com
plété comme suit: 

lIIo - Les enfants âgés de moins de 12 ans accom
pagnant un vQyageur voyageant aux larifs fixés ci
dessus sont transportés au tarif de 0 fr. 025 par kilo
mètre, lànt pour les trajets simples que pour les tra
jets aller-relour. 

IVo - Les bénéficiaires du tarif prévu au para
graphe Ille ne bénéficieront d'aucune franchise pour 
bagages, 

Vo - Le tafif indiqué au parag~aphe Ille ne sera 
applicable qu'aux voyageurs empruntant les trains 
spéciaux de marché, 

T,nif spëcial pour le transport des 
eaux gazeuses el minérales 

ARNE TE .No 331 approul'anl te torit spécia( pour te 
trrlltsport des eaux grfzeuses et minéraLes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'flCIER DE LA LÉOlON D'HONNEUB, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attlibutious 

et les pouvoirs du Commissaire de hi Republique au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier· 

des colonies;, . 
Vu J'arrêté nO 69 du 28 janvie~r 1929 relatif à .J'application 

des tarïfs du chemin de fer et du wharf homologués par 
dépêche ministérielle nO 3415 du 23 octobre 193J et tous les. 
actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu Parrêté n"O 600 du 23 novembre t9.H organisant le ser* 
vice des travaux publics, du chemin de .fer et du wharf; 

Vu le procès-v.erbal de la Il e séance du conseil .consultatif 
du C. f. T. et du wharf en date du 24 mai 1935; 

Sur la proposition du chef du serv{ce des travaux publics,. 
du chemin de fer et du wharf; 

Le~ conseil d'administration entenduj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le tarif spécial 

pour le transport des eaux gazeuses et minérales, an
nexé au présent arrêté, 

ART, 2. -~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 23 juillet 1935. 
BOURGINE, 

(Approuvé par dépêche -ministérielle nO 3323 du 
7 octobre 1935), 

Eaux minérales et eaux gazeuses en bouteilles ou 
en dame-jeannes, en caisses, en paniers ou en paillons. 

(Emballage compris) . 

1 
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PRIX Bnr~m(\c applicable par Flarème applict'!ble pal~ 
PAR TONNE ET PAR expéditiotl de 500 kilos. expédition de 1.000 kilos.: 

KILOMÈTRE vu payant pOllf ct! poids ou payant pour ce poids; 

~ " 00 , ... ~ Of,50 OfAO f 
d. 61 11 120 km., , Of 040 - Of.3O 

1 Au-dess~.~.de 12~ ~m ..... Of,35 Of.25 


